
Diplôme d’état d’infirmier en pratique avancée 

 

Compétences visées 
 
§  Evaluer l’état de santé de patients en relais de consultations médicales 

pour des pathologies identifiées 
§  Définir et mettre en œuvre le projet de soins du patient à partir de 

l’évaluation globale de son état de santé 
§  Concevoir et mettre en œuvre des actions de prévention et d’éducation 

thérapeutique 
§  Organiser les parcours de soin et de santé de patients  en collaboration 

avec l’ensemble des acteurs concernés 
§  Mettre en place et conduire des actions d’évaluation et d’amélioration des 

pratiques professionnelles en exerçant un leadership clinique  
§  Rechercher, analyser et produire des données professionnelles et 

scientifiques 

Organisation de la formation 
 
§  Formation universitaire en 2 ans, niveau 

master 
§  1ère année commune 

§  12 séminaires, 2 mois de stage 
§  2ème année spécifique à un domaine 

d’intervention  
§  7 séminaires, 4 mois de stage 

§  Poursuite doctorale possible 

 L'infirmier en pratique avancée (IPA) 
dispose de compétences élargies par 
rapport à celles de l'infirmier diplômé 
d'Etat. Il participe à la prise en charge 

globale des patients dans le cadre 
d’un exercice coordonné, ou dont le 
suivi lui est confié par un médecin. 

3 mentions 

Pathologies chroniques stabilisées et 
prévention en soins primaires 

Psychiatrie et santé mentale 

Urgences 



Diplôme d’état d’infirmier en pratique avancée 

DE 1 : commun 
 
§  UE 1 : Sciences infirmières et pratique avancée 
§  UE 2 : Santé publique 
§  UE 3 : Formation et analyse des pratiques professionnelles 
§  UE 4 : Clinique 
§  UE 5 : Responsabilité, éthique, législation, déontologie 
§  UE 6 : Anglais médical 
§  UE 7 : Méthodes de travail 
§  UE 8 : Recherche 
§  UE 9 : Stage  

Montée en 
compétences 

Réflexivité et 
pratique 

collaborative 

Identité et 
posture 

professionnelle 

DE 2 : selon la mention choisie 
 
§  UE 10 : Recherche 
§  UE 11 : Anglais médical 
§  UE 12 : Bases fondamentales (spécifique au domaine choisi) 
§  UE 13 : Clinique (spécifique au domaine choisi) 
§  UE 14 : Parcours de santé (spécifique au domaine choisi) 
§  UE 15 : Stage 
§  UE 16 : Mémoire 

Spécificités de la formation à l’USPN 
 
Ø Approche par compétence 
Ø Pédagogie d’apprentissage par problème (APP) 

Ø Conférence, travaux de groupe, analyse de pratiques, simulation 
Ø Blended-learning 
Ø Adossement aux sciences infirmières 
Ø Co-construction  

Ø  apport de la perspective patient,  
Ø  partenariat au sein de l’UFR et avec l’IFITS 
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